
Stef VANDEGINSTE décortique la radiation de 22 députés burundais

@rib News, 20/06/08Pouvoir et droit au Burundi: un commentaire (principalement) juridique sur lâ€™arrÃªt du 5 juin 2008 de
la Cour Constitutionnelle dans lâ€™affaire RCCB 213 par Stef Vandeginste - Anvers, le 17 juin 2008I. Introduction De par sa
nature, le droit constitutionnel est Ã©minemment politique. Il dÃ©termine les pouvoirs et responsabilitÃ©s des diffÃ©rentes
institutions et il rÃ¨gle leur organisation et fonctionnement. La Cour Constitutionnelle du Burundi est en mÃªme temps un
objet du droit constitutionnel â€“ son organisation et fonctionnement Ã©tant rÃ©glÃ©s par les articles 225 Ã  232 de la Constitution
du 18 mars 2005 et la loi du 19 dÃ©cembre 2002 - et une source importante du droit constitutionnel. En effet, la Cour
interprÃ¨te la Constitution (art. 225), veille au respect de la Constitution (art. 228) et sa jurisprudence est donc une des
sources du droit constitutionnel. 
Il nâ€™est dÃ¨s lors pas Ã©tonnant que certains arrÃªts de la Cour Constitutionnelle produisent des effets politiques importants
et, notamment dans des dossiers â€˜sensiblesâ€™, suscitent des remous dans le milieu politique. A plusieurs reprises depuis sa
crÃ©ation en 1992, le fonctionnement et la jurisprudence de la Cour Constitutionnelle du Burundi ont Ã©tÃ© contestÃ©s. Bien
quâ€™un certain degrÃ© de controverse semble parfois inÃ©vitable et bien acceptable, un excÃ¨s de controverse peut nuire
gravement Ã  la crÃ©dibilitÃ© mÃªme de la Cour et, plus gÃ©nÃ©ralement, au fonctionnement dâ€™un des piliers du systÃ¨me de
sÃ©paration des pouvoirs et de lâ€™Etat de droit. Lâ€™arrÃªt du 5 juin 2008, rendu par la Cour dans lâ€™affaire RCCB 213, concernant
lâ€™occupation dite inconstitutionnelle de certains siÃ¨ges Ã  lâ€™AssemblÃ©e Nationale, a Ã©tÃ© des plus controversÃ©s dans lâ€™histoire
du Burundi. Dâ€™oÃ¹ vient cette controverse? Est-ce que les critiques - selon lesquelles la Cour a abusÃ© de la Constitution
sur simple injonction dâ€™un parti politique â€“ sont justifiÃ©es? La prÃ©sente analyse veut nourrir le dÃ©bat autour de cet arrÃªt en
soulevant des questions et en offrant quelques clÃ©s de comprÃ©hension sur base dâ€™un commentaire juridique. 

Nous rÃ©sumons dâ€™abord briÃ¨vement le contexte dans lequel est nÃ© le dossier RCCB 213, pour ensuite faire un
commentaire de lâ€™arrÃªt suivant sa structure tout Ã  fait classique (rÃ©gularitÃ© de la saisine â€“ compÃ©tence de la cour â€“ fond de la
requÃªte).Â Lire la suite... (Document complet) 
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